
La ville de Marseille se mobilise activement dans la préservation, l'aménagement 
et la gestion des 57 kilomètres de littoral marseillais et de ses 21 plages. 

Marseille, 
capitale 
méditerranéenne 
tournée vers la mer
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DE LA PRÉSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ À L’ÉDUCATION 
À L'ENVIRONNEMENT 
La ville de Marseille s’engage dans des projets d’envergure 
et mène tout au long de l’année, par l’intermédiaire de ses 
médiateurs et de la patrouille maritime municipale, des actions 
de sensibilisation en faveur de la protection du patrimoine naturel 
littoral, y compris les espaces marins.

Contrat de Baie :  protéger et restaurer la mer Méditerranée, 
améliorer la qualité des eaux de baignade.

Le Contrat de Baie a permis de regrouper dans un projet 
fédérateur l’ensemble des plans d’actions existants et déclinés 
sur le territoire métropolitain, de répondre aux enjeux du littoral.

En tout, 31 des 60 actions du Contrat de Baie 2023-2024 sont 
prévues sur Marseille (11 porteurs distincts) représentant un 
engagement prévisionnel de plus de 24 millions d'euros. 

Aire Marine Protégée Frioul-Prado : concilier la préservation 
de la biodiversité insulaire et marine avec les nombreux 
usages socio-économiques et éducatifs.

Depuis le 3 janvier 2023, ce sont désormais près de 990 hectares, 
entre terre et mer,  qui sont sous la protection du Conservatoire 
du littoral et des partenaires qui assurent la gestion quotidienne 
de ces sites naturels : le Parc national des Calanques et la ville 
de Marseille.  

Label "Île Durable" :  placer les îles du Frioul en tête de la 
durabilité.

Site emblématique de Marseille, les îles Pomègues et Ratonneau 
de l’archipel du Frioul ont été respectivement labellisées “îles 
durables”, le 28 septembre 2022.

Le premier label, décerné pour la biodiversité, met en lumière 
la qualité du diagnostic réalisé et l’optimisation du partenariat 
de la ville de Marseille avec le Parc national des calanques et le 
conservatoire du littoral dans la gestion des milieux naturels.

Le second label, attribué pour le paysage, est un encouragement à 
poursuivre et concrétiser les opérations annoncées et notamment 
le projet porté par la ville de Marseille, de requalification des 
espaces publics depuis le débarcadère à la Villa Marine.

Récifs Prado : recréer un habitat marin florissant.

Plus grand site de récifs artificiels d’Europe et de Méditerranée, 
le projet Récifs Prado, créé en 2008, s’étend sur 200 hectares du 
Frioul à la Corniche où ont été immergés 400 récifs de 6 types 
différents.

Après 15 ans de colonisation, l’augmentation de la biodiversité a 
été reconnue scientifiquement.

Projet Reposeed : renforcer la présence des herbiers de 
posidonies au coeur de l’écosystème marin.

Ce projet expérimental innovant consiste à accélérer la résilience 
naturelle de l’herbier de posidonie, par une action de restauration 
écologique à l’aide de graines provenant des fruits de la 
posidonie, récoltées sur l’ensemble des plages de la région et 
replantées au sein de la concession des récifs artificiels du Prado. 
"Reposeed" est porté par l’association GIS Posidonie et soutenu 
par la ville de Marseille dans le cadre de son engagement dans 
le plan “100 villes neutres en carbone d’ici à 2030”.

Des équipements et des animations pour découvrir la mer en 
s’amusant.

- Le Hublot : situé sur les plages du Prado et ouvert à tous de 
mai à octobre, ce lieu unique propose de nombreux ateliers, 
animations et expositions et accueille les partenaires associatifs, 
acteurs de la préservation de la mer et du littoral.

-  Le Centre Municipal de Découverte de la Mer est un équipement 
de sensibilisation à la mer à destination du jeune public qui 
propose tout au long de l’année des sorties en mer des ateliers 
de découverte. 

- Toute l’année et gratuitement durant l’été, la ville de Marseille 
propose de nombreuses activités nautiques  pour toutes et tous 
(voile, paddle, kayak, aquagym, aviron, apprentissage de la 
natation).

Herbier de posidonie en bonne santé (© Photo Sandrine Ruitton)

© ville de Marseille

© ville de Marseille

© ville de Marseille



RECONNECTER LA VILLE À LA MER
La ville de Marseille part à la reconquête de son littoral pour améliorer l’accès à la mer, moderniser son 
espace côtier afin de répondre aux enjeux actuels et futurs et préserver son patrimoine.

Accès à la mer : facilité, confort et sécurité pour tous.

Faciliter et sécuriser l’accès à la mer tout au long de son littoral au profit des Marseillaises et Marseillais 
est une priorité pour la Ville de Marseille qui a engagé de nombreux projets en vue de la création de 
nouveaux espaces de baignade : extension du site balnéaire de Corbières, adaptation de la darse 
de la Joliette pour y permettre la baignade, élargissement de la zone de baignade des Catalans. La 
ville de Marseille s’engage également pour l’amélioration des conditions d’accueil des baigneurs et 
des plaisanciers : réhabilitation de la cale de mise à l’eau du quai de la Lave, requalification du site 
nautique de Corbières et modernisation des plages sur l’ensemble du littoral (Parc balnéaire du Prado, 
Corbières). 

Durant la saison balnéaire, la ville de Marseille poursuit également ses actions pour le contrôle de 
la qualité des eaux de baignade et l’information en temps réel des usagers (l’application Marseille 
infoPlages), la surveillance et la sécurisation des plages et des zones de baignades avec la présence 
de médiateurs, le renforcement de la brigade maritime et des maîtres-nageurs sauveteurs, et la mise 
en place depuis 2022 de l’application Safer pour lutter contre le harcèlement et les violences faites 
aux femmes.

Afin que la mer soit un espace accessible à toutes et tous, Marseille a étendu son dispositif "handiplage" 
libellé "A nous la mer !" par l’aménagement de deux sites, Bonneveine et Pointe Rouge, proposant des 
équipements adaptés aux besoins spécifiques de chacun. 

L’anse des Catalans : préserver le patrimoine du littoral et améliorer les usages.

Chaleureuse et populaire, la plage des Catalans, plage emblématique de centre-ville de Marseille, 
accueille toutes les générations marseillaises depuis plus de 150 ans.  

En 2022, la ville de Marseille a lancé un vaste appel à participation auprès des Marseillaises et des 
Marseillais afin de recueillir leur avis sur le projet de réhabilitation de l’anse des Catalans. 4 500 
participations ont été enregistrées et ont contribué à l’enrichissement du projet d’aménagement qui 
comprend :
- l’augmentation de l’espace de baignade et l’amélioration de l’accessibilité à la mer
- la création de deux nouvelles places publiques et de nouveaux services
- la réhabilitation du patrimoine historique : les arcades historiques, la tour du Lazaret, le bâtiment 
d’angle.
 

Rénovation de la base nautique du Roucas Blanc : un équipement modernisé qui répond aux 
standards olympiques.

En 2024, la rade de Marseille sera le théâtre des épreuves de voile des Jeux Olympiques.
La création d’une Marina olympique qui comprend la rénovation de la base nautique du Roucas Blanc 
(situé à l’extrémité nord des plages du Prado) est la pierre angulaire du projet Jeux Olympiques à 
Marseille pour accueillir athlètes et spectateurs.

Le projet comprend la réalisation d’environ 7 000 m2 de bâti et la réorganisation de 17 000 m2 
d’espaces extérieurs ainsi qu’un réaménagement du bassin. Exigeant du point de vue sportif, cet 
équipement le sera aussi pour les aspects environnementaux.
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Plus d’informations sur marseille.fr
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